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ARTICLE PREMIER
Compl éter |'alinéa 8 par la phrase suivante :
«|ls sont conditionnés a la mise en place d un protocole déterminé par I’ Agence nationale de
sécurité sanitaire de I’ alimentation, de I’ environnement et du travail. »
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement prévoit un encadrement des programmes d'essai d'épandage par drone dans de

nouvelles cultures. 1l fixe comme prérequis la mise en place d'un protocole déterminé par I’ Agence
national e de sécurité sanitaire de I’ alimentation, de |’ environnement et du travail.
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